
SELON un rapport del'Union européenne inti-tulé "Au-delà des élé-
phants", les conflitshomme-faune sont deve-nus légion en Afrique cen-trale. En effet, lorsque les hu-mains et la vie sauvagepartagent les mêmes pay-sages et les mêmes res-sources, devient desconflits dont les impacts nesont pas seulement néga-tifs pour la vie sauvage,

mais aussi pour la vie so-ciale, économique et cultu-relle des populationshumaines. Les causes deces conflits sont attribuéesaux changements d'utilisa-tion des terres et à la crois-sance démographiqueélevée. Les effets négatifsdes conflits sur les commu-nautés locales sont un pro-blème de plus en plusimportant pour les autori-tés gouvernementales àtous les niveaux, en parti-culier lorsque la situationest exacerbée par les mé-dias mettant l'accent surles perceptions négativesdu public à l'encontre des
espèces qui causent le plusgrand nombre de conflits. Pour les communautés lo-cales rurales, les interac-

tions entre homme et

faune sont souvent syno-nymes de pertes et depeur, de perturbation desmoyens de subsistance etd'insécurité alimentairequi, à leur tour, sapent lesstratégies de conservationet de réduction des CHF.Les interactions homme-faune ont souvent été audétriment des mammifèressauvages. De nombreusesespèces ont vu leurs effec-tifs réduits par la chasse, lepastoralisme, la modifica-tion des habitats, lescontrôles sanitaires ou des

animaux à problèmes. Pour une espèce charisma-tique comme l'éléphant,une corrélation positive aété établie entre le niveaude conflit et la chasse illé-gale. Les conflits homme-éléphant sont devenus unobjectif prioritaire de laConvention sur le com-merce international des es-pèces de faune et de floresauvages menacées d’ex-tinction (Cites) pour la ges-tion des populationsd'éléphants dans de nom-breux sites. 
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LE ministère de la Promo-tion des investissementsprivés, en partenariat avecla United states agency in-ternational development(USAID), a organisé, jeudidernier, un atelier de for-mation sur l’Africangrowth and opportunityact (Agoa) et les conditionsd’accès au marché améri-cain.Les participants à cette for-

mation ont été outillés surles procédures douanièresd’exportation sous Agoa,les conditionnalités sani-taires et d’étiquetage pourexporter vers le marchéaméricain, la stratégieAgoa du Gabon et l’état deslieux, la stratégie d’utilisa-tion Agoa ainsi que les ou-tils méthodologiques.« Notre principale mission
est d’accompagner les opé-
rateurs économiques, afin
que les produits gabonais
soient mieux positionnés
sur le marché américain.
Nous n'avons plus que 7 ans

pour pouvoir bénéficier de
cette loi. Notre intérêt est de
booster les opérateurs éco-
nomiques, les associer et les
mettre en groupe pour que
leurs produits soient visi-
bles. Plus précisément les
produits artisanaux et cos-
métiques», a indiqué le di-recteur général duCommerce, Vierin GeorgesIboudah.Rappelons que l’Agoa estun programme de préfé-rence commerciale unila-térale, qui permet aux paysde l’Afrique subsaharienned’exporter plus de 6400

produits sur le marchéaméricain en franchise to-tale des droits de douane. « Au cours de cet atelier,
nous avons essayé d’expli-
quer comment les entre-
prises gabonaises peuvent
profiter de cette opportu-
nité pour pouvoir fructifier
leurs avoirs sur le marché
américain», s'est confiéKara Diallo, spécialisteAgoa. Qui a ajouté que lespays de l’Afrique subsaha-rienne exportent dans lecadre de l’Agoa plus de 4000 milliards de dollarssur le marché américain.

Opportunité pour positionner les produits gabonais
Gabon-États-Unis/African growth and opportunity act (Agoa)

AEE
Libreville/Gabon

Les produits alimentaires peuvent être exportés aux
USA dans le cadre de l'Agoa.
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Un dilemme qui perdure
Gestion de la vie sauvage en Afrique centrale/Conflit homme-faune

JM
Libreville/ Gabon

Un éléphant traversant une rue du camp de Yenzi à
Gamba.
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LES travaux de l'atelier delancement du processus dedéfinition des cibles natio-nales de la neutralité desterres ont abouti à la miseen place d'un groupe detravail pour définir les ci-bles. Au terme de l'atelier, lesparticipants ont recom-mandé d'intégrer la cible15 des Objectifs du déve-loppement durable (ODD)dans la politique nationalede développement ; de ren-forcer l’intégration desdonnées locales dans leprocessus NDT en cours;procéder à l'exploitationdes données par défaut encapitalisant les données lo-cales disponibles; d'identi-fier les autres processus enrapport avec la NDT/GDT,et de renforcer les syner-gies entre les différentsprocessus en rapport avecla NDT notamment : Zérodéforestation, REDD+.Le directeur général ad-joint 2 de l’Environnement,Ange-Simplice Boukinda,en clôturant lesdits tra-vaux s'est réjoui de voirnotre pays se doter d'une

plate-forme en la matière.Il a reconnu que lors del'assemblée générale desNations unies, en septem-bre 2015, sur les ODD, leGabon a pris des engage-ments, notamment surl'objectif 15. Cet objectifvise à « protéger, restaurer
et promouvoir l'utilisation
durable des écosystèmes
terrestres, assurer une ges-
tion durable des forêts, lut-
ter contre la désertification,
mettre fin et inverser la dé-
gradation des terres et la
perte de la biodiversité. » M. Boukinda a égalementrappelé que dans la straté-gie de la Convention desNations unies sur la lutte

contre la désertification(CNULD), les parties ontdavantage affirmé leursobjectifs de « construire un
partenariat mondial pour
repousser et prévenir la dé-
sertification et la dégrada-
tion des terres, et atténuer
les effets de la sécheresse
dans les régions affectées,
en vue de soutenir les ef-
forts de réduction de la pau-
vreté et de la durabilité de
l'environnement. » Pour parvenir à cet objec-tif, le Gabon compte surl'appui des partenaires fi-nanciers et techniques,mais aussi du mécanismemondial, qui est une insti-tution de la CNULD.

Pousser et prévenir la désertification

Clôture de l'atelier de lancement du processus de dé-
finition des cibles nationales de la neutralité des terres

JM
Libreville/ Gabon

Anges-Simplice Boukinda, directeur général adjoint
2 de l'Environnement, clôturant l'atelier sur la déserti-

fication.
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